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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Examens et concours
Question écrite n° 8881

Texte de la question

M Michel Destot attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur l'acces des handicapes physiques a l'education nationale par le CAPES et l'agregation. La
Declaration universelle des droits de l'homme enonce que toute personne a droit au travail et au libre choix de
son travail a des conditions equitables. Par ailleurs, la loi oblige les entreprises et l'Etat a employer un certain
nombre de handicapes. Par consequent, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que les
handicapes puissent participer loyalement aux concours de recrutement de leur choix, et que les epreuves
soient amenagees pour compenser leur handicap physique.

Texte de la réponse

Reponse. - Dans le cadre general de l'insertion des personnes handicapees dans la fonction publique (loi du 30
juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handicapees), les candidats handicapes qui se presentent aux
concours de recrutement de professeurs de l'enseignement du second degre et de l'agregation peuvent
beneficier d'amenagements particuliers prevus par decret no 79-479 du 19 juin 1979 en rapport avec leur
handicap et leur permettant de concourir a egalite de chances avec les autres candidats. Ces dispositions
reglementaires sont, au demeurant, interpretees de la facon la plus liberale par mes services. C'est ainsi que les
candidats atteints de cecite beneficient dans tous les cas d'un delai supplementaire egal au tiers de la duree
totale de l'epreuve et que l'administration autorise l'assistance d'un secretaire, pris parmi les professeurs
titulaires, enseignant dans la discipline du concours choisi par le candidat. Dans les autres cas (amblyopie,
handicap moteur) les autorites chargees du concours determinent la duree du temps supplementaire qu'il
convient d'appliquer aux handicapes concernes et la necessite de l'assistance d'un secretaire selon l'avis d'un
medecin expert.
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